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Nif : 0 015 0523 9018 46 

Avis d'attribution provisoire de la consultation N°01/2024 
 

PROJET : Assurances des biens, meubles et immeubles pour l’institut d’hygiène & sécurité, 
Université Batna 2 Mostafa Benbou laid, pour l’exercice 2024. 

III 

Conformément aux dispositions de l'article 65 du décret présidentiel N°15/247 du16/09/2015 
Portant réglementation des marchés publics et délégations de service public, L’institut Hygiène & 
Sécurité de L’université Batna 2 Mostafa Benboulaid, informe l'ensemble des soumissionnaires ayant 
répondu à la consultation concernant Le projet susmentionné N°01 /2024 paru le 26/11/2023 sur le site 

web de L’INSTITUT D’HYGIENE & SECURITE, UNIVERSITE BATNA 2 MOSTAFA BENBOULAID  
qu'à l'issue de l'évaluation des offres techniques & financières, et Suite au procès-verbal d’évaluation 
technique et financière du :26/12/2O23. La soumission est Attribuée provisoirement au soumissionnaire 
ci-dessous : 
 
Soumissionnaire 

NIF 
 

consultation 
Montant TTC 
(Da, Tva 19%) 

Note 
Technique

/80 

Note 
Financière

/20 

Note 
Globale 

/ 100 

Délai 
d’exécution 

Critère 
de choix 

CASH Code D0705 
Batna 

066690000699990 
N°01/2024 

1 509 596.74 
DA 

77.80 20.00 97.80 Une année 

L'offre 
économiquement 

la plus avantageuse 
(la mieux disante) 

 
Conformément au décret présidentiel N° 15/247 le 16/09/2015 portant réglementation des marchés 

publics et délégations de service public Article 82 paragraphe 04, tout soumissionnaire qui conteste ce 

choix offert par le service contractant peut Introduire un recours auprès du siège de l’Institut, dans un 
délai de dix (10) jours à compter de la première parution du présent avis sur le site de l’Université de 
Batna 2 Si le dixième jour coïncide avec un jour férié ou un repos légal, la date limite pour introduire un  
recours est prorogée au jour ouvrable suivant. Passé ce délai aucun recours ne sera pris en 
considération. 
Tout soumissionnaire Intéressé de connaitre ses résultats détaillés de l'évaluation de son offre peut se 
rapprocher de la Sous-Direction de l’Administration et des finances de L’institut Hygiène & Sécurité dans 
un délai limite de trois (03) jours à compter de la première parution du présent avis. 
 

Fait à BATNA le : 26/12/2023 
 


